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1. Introduction 

1.1. Contexte et portée du document 

Outil de concr®tisation des grandes orientations communales, le PAL est lôoccasion 
de repenser plus largement la mobilité sur le territoire et dôaccompagner les 
développements. Dès lors, la présente étude multimodale ambitionne de traiter des 
points suivants :  

ƴ Faisabilité des secteurs de développement ; 

ƴ Robustesse de lôinfrastructure routière ; 

ƴ Développement du réseau cyclable ; 

ƴ Propositions dôam®lioration de la desserte en transports publics. 

Dans le cadre de la r®vision de son plan dôam®nagement local, la commune de 
Rochefort a initié la mise à jour complète de son plan directeur des chemins pour 
piétons (PDCP), datant de 1997 telle que le prescrivent la LCPR et la LI-LCPR. Cette 
r®vision fait lôobjet dôun document propre, dont certaines conclusions seront reprises 
ici. 

La pr®sente ®tude sôappuie bien entendu sur les travaux pr®liminaires qui ont ®t® 
menés dans le cadre de cette révision du PAL, notamment sur la pré-étude et le projet 
de territoire, établis par GEA en juin 2022. 

Ces documents ayant fait lôobjet dôun pr®avis par les services cantonaux pour le 
premier, et de remarques pour le second, ils sont pris en compte dans ce dernier volet 
de la révision du PAL. 

Les points suivants concernant la mobilité ont notamment été relevés par les services 
du canton :  

ƴ Intégrer aux planifications supérieures le plan sectoriel des transports de la 
confédération (2021), et le plan directeur cantonal de la mobilité cyclable 
(PDCMC) ; 

ƴ Prendre en compte les questions dôaccessibilit®s TIM aux biens-fonds, et 
notamment aux secteurs de développement de Burkli et Chassagnettaz. 

1.2. Horizon de planification 

Après coordination avec le Service de lôam®nagement du territoire du Canton (SAT) 
en date du 15 novembre 2022, lôhorizon de planification ¨ considérer pour le PAL est 
2040 (adoption du PAL en 2024 + développements à 15 ans, soit 2039 ramené à 
2040). 

La ligne ferroviaire reliant Neuchâtel à la Chaux-de-Fonds et passant par Chambrelien 
est projet®e dô°tre démantelée lors de la mise en service de la ligne directe entre 
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds projetée pour 2035-2040.  

La Commune prend note de ce changement fondamental projeté, mais décide, en 
accord avec le SAT, quôau vu de lôincertitude de cet horizon de r®alisation qui concorde 
avec la prochaine révision du PAL, le présent document maintient le statu quo de 
lôinfrastructure ferroviaire. Lô®ventuelle ç voie verte » qui prendrait place sur les rails 
actuels nôest non plus pas abord®e. 
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1.3. Objectifs du document 

Pour la partie secteurs de développement 

ƴ Vérifier la faisabilité des secteurs de développement du point de vue du trafic 
notamment afin d'en vérifier la faisabilité en termes de nuisances 
bruit/environnement ; 

ƴ £tablir les principes dôaccessibilit® aux secteurs et les am®nagements de mobilit® 
nécessaires. 

Coordination avec le bureau GEA ï urbanistes, le bureau Biol conseils pour les 
impacts de bruit, et le bureau AJS en charge dô®tablir le programme dô®quipement. 

Pour la partie infrastructures routières 

ƴ Etablir les projections de trafic 2040 ; 

ƴ Vérification de la compatibilité des infrastructures de mobilité avec les projets/ 
ambitions/besoins de la commune. 

ƴ Proposer des aménagements adéquats si nécessaire. 

Coordination avec le bureau AJS en charge dô®tablir le programme dô®quipement. 

Pour la partie transports publics 

ƴ Qualification de la desserte actuelle ; 

ƴ Identification des besoins futurs ; 

ƴ Proposition dôam®liorations du r®seau de transports publics ¨ court et moyen 
termes. 

Pour la partie schéma cyclable 

ƴ Coordination avec la mise en îuvre du PDCMC sur les axes routiers cantonaux 
et identification des éventuelles interventions sur le réseau communal ; 

ƴ R®alisation dôun sch®ma du réseau cyclable dont les objectifs sont les suivants : 

Ǐ Identifier les itinéraires cyclables ; 

Ǐ Hiérarchiser le réseau ; 

Ǐ Recenser les aménagements cyclables existants/à créer ; 

Ǐ Mise en perspective avec le PDCMC. 

Pour la partie schéma piétonnier 

Cf. document consacré à cette thématique : le plan directeur communal des chemins 
pour piétons (PDCP). 
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1.4. Vision de la Commission mobilité de la commune 

De lõusage du TIM 

Conformément aux projections faites dans Neuchâtel mobilité 2030 ï stratégie 
Cantonale, le transport individuel motorisé est appelé à continuer de jouer un rôle 
important dans [les espaces périphériques aux espaces urbains du canton]. Lôobjectif 
de la commune est dôencourager et accompagner la transition vers une mobilité plus 
durable. Dès lors, la réduction à 1 voiture par ménage lui semble déjà être un pas. 

Efforts faits sur les modes doux 

La commune souhaite à travers ce PAL, prendre les mesures nécessaires afin de 
faciliter et encourager les déplacements en mobilités dites actives (=mobilité douce) 
pour les déplacements intra-communaux, et depuis/vers les arrêts de transports 
publics. 

La commune ambitionne également de sécuriser les déplacements sur le chemin de 
lô®cole afin de favoriser les pédibus. 

Lôam®lioration et la cr®ation dôaménagements en faveur des cyclistes font également 
partie int®grante de la strat®gie communale pour renforcer lôattrait de la commune ainsi 
que pour développer la multimodalité. 

Inquiétudes et doléances quant aux transports publics 

Les autorit®s communales sôinqui¯tent de la possible fermeture de la gare de 
Chambrelien dans le contexte de la ligne directe Neuchâtel-Chaux-de-Fonds. Elle 
souhaiterait que le ferroviaire ne soit pas démantelé au profit dôune voie verte mais 
plut¹t adapt® ¨ dôéventuelles autres technologies de transports en commun. 

Finalement, le conseil communal déplore la fermeture de la gare de Montmollin-
Montézillon depuis décembre 2015, et souhaiterait que la possibilité de la réouvrir soit 
étudiée conjointement avec le Canton et les CFF, notamment en considérant que les 
raisons initiales qui ont entrainées la fermeture de cette gare il y a dix ans (évolutions 
des temps de parcours et points de croisement) ne seront pas continuellement 
valables à futur avec du nouveau matériel roulant et des temps de battements 
différents en gare de Neuchâtel par exemple.  
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2. Infrastructure routière ð état de référence 

2.1. Données de base pour élaboration du plan de charges 
2019 

Pour établir le plan des charges de trafic de référence, plusieurs sources ont été 
utilisées et sont listées ci-après :  

ƴ Comptages du SPCH sur routes cantonales avec structure fine des usagers selon 
norme SWISS7/10 ; 

ƴ Données SITN du cadastre du bruit routier (données 2007, extrapolées à 2021 par 
le Canton) sur certaines routes communales ; 

ƴ Etudes de trafic liées à des développements sanctionnés sur la commune ; 

Ǐ Quartier « Bellevue » : construction de 12 logements : 

ǐ Plan de situation établi par geoconseils, daté du 20 décembre 2018. 

Ǐ PQ « Champs du Burkli », Chambrelien, 36 logements dans 12 immeubles : 

ǐ Rapport technique « R®fection route dôacc¯s du Burkli », établi par AJS, 
daté du 20 mars 2014. 

2.2. Vitesses et circulations 

Les éléments de vitesses ci-dessous constituent des informations importantes pour 
lô®tablissement de lô®tude de bruit. Lôanalyse des comptages fournis par le SPCH 
permettent de déterminer la vitesse non dépassée par 85% des automobilistes (V85). 

Tableau 1 ð Vitesses légales et V85 sur les tronçons des comptages SPCH 

Rue  Vitesse légale [km/h] V85 (jour) [km/h] 

Route de Bourgogne  80 87 

Route de Neuchâtel 80  
Route de la Tourne 80 84 

Route des Grattes 40-80  
Route du Merdasson 50 59 

Route du Pré-Vert 50  
Route de la Sauge 40  
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Les limitations de vitesses sur routes communales sont illustrées par les figures 1 et 
2 suivantes. 

 

 

Figure 1 ï Zones à vitesse modérée recensées, secteur Rochefort et Chambrelien 

 

 

 

Figure 2 ï Zones à vitesse modérée recensées, secteurs Les Grattes et Montézillon 
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2.3. Accidentologie 2017-2021 

Une analyse de la statistique des accidents recensés entre 2017 et 2021 indique 53 
accidents sur le territoire communal, dont 10 ont entrainé des blessés grave et 43 des 
blessés légers. 

Au niveau des usagers, aucun accident sur cette p®riode nôimplique de pi®tons et 2 
accidents impliquent des cyclistes. 

Les principales localisations des accidents sont listées ci-après :  

Ǐ H10 : entre Brot-Dessous et Fretereules et tronçon vers Corcelles (13 
accidents) 

Ǐ RC173 : tronçon aux abords de Chambrelien (8 accidents) 

Ǐ Les Grattes : croisement RC173/RC170 (6 accidents) 

Ǐ RC170 : épingles à La Tourne (10 accidents) 

Ǐ Rochefort: croisement H10/RC173 (2 accidents) 

La Figure 3 représente schématiquement ces emplacements. Ces éléments ne 
constituent pas des points noirs au sens de lôOFROU. 

 

 

 

 

 

Figure 3 ï Localisation des principaux accidents 
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2.4. Plan des charges de trafic journalières 2019 

Lôanalyse des donn®es disponibles et répertoriées au chapitre 2.1, permet de 
recomposer le plan de charges de trafic qui servira de référence dans la suite de la 
présente étude. La donnée sur fond bleu est issue de lô®tude AJS concernant le 
développement au Burkli.  

 

 

 

Figure 4 ï Charges de trafic 2019 
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3. Plan de charges de trafic 2040 

3.1. Propos liminaires 

Contexte 

Dans le cadre de la r®vision de son plan dôam®nagement local, la commune de 
Rochefort et ses urbanistes ont identifié des secteurs de développement (identification 
faite dans la pré-étude et le projet de territoire). 

Afin de mesurer lôimpact de ces d®veloppements ¨ lôhorizon 2040 en termes de 
nuisances sonores notamment, mais aussi en termes dôinfrastructure (programme 
dô®quipement), une estimation du trafic g®n®r® par ces développements a été faite. 
Côest lôobjet de ce chapitre. Il faut noter que certains de ces secteurs ont finalement 
été gelés suite ¨ lôexamen pr®alable de la révision du PAL. Cela signifie que leur 
développement se fera après 2040. Les résultats présentés donnent donc une image 
pessimiste et maximale des charges de trafic ¨ lôhorizon 2040. 

Lôanalyse dôaccessibilit® aux biens-fonds telle quôattendue dans le cadre de la 
procédure d'établissement du PCAZ est présentée au chapitre 4.2.  

Méthodologie 

Le travail mené de manière coordonnée avec les urbanistes et les ingénieurs bruit 
est itératif. 

En effet, pour estimer le trafic généré par ces développements, un dimensionnement 
des besoins en stationnement doit être mené, et pour ce faire, de nombreuses 
variables sont travaillées, telles que les affectations, les IBUS, les surfaces brutes de 
plancher (valeur de référence considéré par la norme VSS de dimensionnement du 
stationnement). 

Le trafic généré par ces cases de stationnement peut également être simulé sur la 
base des densités population/emploi prévues dans ces développements, et 
dôhypoth¯ses de parts modales dans les d®placements. Cette seconde m®thode 
dôestimation du trafic g®n®ré renvoi des résultats plus bas que ceux issus de la 
méthode basée sur le dimensionnement du stationnement. 

Enfin ce trafic généré est affecté sur le réseau routier, dont une image de référence 
(cf. chapitre 2.4) est pr®alablement d®finie et extrapol®e ¨ lôhorizon 2040 (cf. chapitre 
3.5). Pour évaluer les impacts en termes de nuisances sonores notamment, les 
ingénieurs bruit considèrent ce plan de charges de trafic 2040. 

Portées des résultats 

La méthodologie décrite ci-dessus met en évidence le caractère itératif du travail 
mené. De plus, de très nombreuses hypothèses sont prises pour parvenir à une 
version du plan de charges de trafic 2040 :  

ƴ Densités population/emploi 

ƴ Indices bruts dôutilisation du sol (IBUS) ; 

ƴ Affectations ; 

ƴ Surfaces brutes de plancher (SBP) ; 

ƴ Parts modales dans les déplacements pendulaires et de loisirs ; 

ƴ Trafic journalier moyen (TJM) de référence ; 

ƴ Répartition du trafic futur sur le réseau routier. 
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Globalement, et afin de se placer préventivement du côté de la sécurité pour les 
études environnementales (not. bruit), les valeurs maximales ont été ici considérées. 

Par exemple lôestimation du trafic g®n®r® en fonction de lôIBUS maximal et non 
minimal, choix de lôaffectation plausible g®n®rant le plus de d®placements, arrondis 
des TJM à la centaine supérieure, etc. 

Toutes ces précautions sont ici énoncées dans le but que le lecteur garde en tête que 
les résultats présentés dans cette étude ne peuvent être décorrélés des hypothèses 
qui les accompagnent. 

3.2. Les développements envisagés sur la commune 

Issus du projet de territoire, les secteurs de développement considérés sont 
représentés sur la Figure 5.  

 

 

Figure 5 ï Synthèse des projets pris en compte dans la présente étude de trafic 
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3.3. Estimation du trafic généré par les développements 

Cette estimation peut se faire selon 2 m®thodes : lôune bas®e sur les surfaces et lôautre 

basée sur les densités populations/emplois. 

ƴ Sur base des IUS : 

Ǐ IUS Ą IBUS Ą SBP Ą NB cases/affectations selon RELConstr. en cours de 
révision taux de rotation des cases Ą TJM généré ; 

Ǐ Cette méthode renvoi le TJM généré futur comprenant également le trafic 
actuel des secteurs. 

ƴ Sur base des densités population/emplois : 

Ǐ trafic généré futur uniquement reporté sur le réseau routier. 

Les résultats obtenus sont visibles dans le tableau de la Figure 6. La méthode basée 
sur les IUS max renvoyant les valeurs les plus hautes, côest celle-ci qui est choisie 
pour la suite des études.  
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Figure 6 ï Trafic journalier moyen généré par les planifications considérées
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3.4. Affectation du trafic généré sur le réseau routier 

Réflexion sur les accès aux secteurs 

Détermination dôun acc¯s principal par secteur, le plus coh®rent avec le r®seau routier 
planifié. 

Répartition du trafic généré sur le réseau routier par grandes directions 

Utilisation des statistiques OFS-2021 «personnes actives occupées selon la commune 
de domicile et le lieu de travail ». 

 

 

Figure 7 ï Répartition du trafic généré par grandes directions 

 

Le trafic généré, visible dans le tableau de la Figure 6, est donc réparti par grandes 
directions et en fonction des itinéraires les plus plausibles.  

 

 

Selon la méthodologie décrite ci-dessus, la carte suivante synthétise le trafic généré 
par les différents secteurs considérés, et sommé sur le réseau routier. 

 

 

 

 

Figure 8 ï Affectation du trafic généré, par grandes directions 
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Figure 9 ï Trafic généré par les développements
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3.5. Plan de charges de trafic 2040 

Méthodologie pour lõélaboration du plan de charges 

Le plan des charges de trafic prévisionnelles en 2040 est obtenu à partir du plan de 
charges de référence (2019, cf. Figure 4), dont certains tronçons routiers subissent 
une augmentation annuelle du trafic de 0.25% entre 2019 et 2040. 

Sur ces charges sont ajoutées celles générées par les développements considérés 
dans la présente étude. 

Plan des charges de trafic journalières 2040 

Les figures de la page suivantes représentent les résultats du travail en étapes décrit 
ci-dessus, sous forme de tableau et de carte des TJM. 
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Figure 10 ï Tableau des TJM 2040, détail
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4. Infrastructure routière ð état 2040 

4.1. Régimes de vitesses 

Propos liminaires 

Dóune mani¯re g®n®rale, la commune a conscience que les projets de réduction de 
vitesse sur les routes affectées à la circulation générale et sur celles où roulent des 
bus, devront être validées en amont par les services cantonaux (SPCH et SCTR). 

Projets communaux 

Par rapport aux vitesses actuelles, illustrées au chapitre 2.2, deux zones de 
modération du trafic sont déjà en projet sur le territoire communal, à savoir :  

ƴ Le mise en zone de rencontre de la Place du Collège et La Vieille-Fontaine, entre 
le débouché sur la rue du Collège et celui sur la route de Bourgogne. 

ƴ La mise en zone 30 du village de Chambrelien, sans compter la partie de la route 
du Pré-Vert situé en forêt entre le débouché de la route de la Gare et celui de la 
Chassagnettaz. 

 

 

Concernant le centre de Rochefort, une consultation a été menée en avril 2021 dans 
le cadre du projet de place du village autour du coll¯ge et de lôadministration 
communale dans le village de Rochefort, avec une dizaine dôactrices et acteurs de la 
vie associative communale. Une série de mesures leur a été soumises pour être 

 

Figure 11 ï Vitesses futures, indications illustratives 
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notées entre 1 et 6. Le maintien du régime de vitesse actuel (50km/h sur RC et 30km/h 
sur routes communales) a été jugé important (note de 5.1/6). La mise en zone de 
rencontre devant et au sud-ouest de lô®cole semble cependant int®ressant (note 3.2/6). 
En revanche, limiter la vitesse sur la route cantonale a été mal accueilli (1.7 points 
pour du 30km/h et 1 point pour une zone de rencontre). Au vu de la volonté de pacifier 
la zone devant lô®cole et le BCP pour s®curiser les usagers sensibles (®coliers de 
niveau primaire) et permettre une revalorisation urbanistique de la place, la mise en 
zone de rencontre semble justifiée sur la place du Collège. La prolongation sur La 
Vieille-Fontaine, sur le chemin des écoliers et sur la Combe Léonard pourrait 
également se justifier et serait à étudier plus en profondeur.  

Concernant la route de la Gare, le long des voies ferrées entre la gare de Chambrelien 
et le débouché de la route avec Pré-Vert/Chassagnettaz, une proposition 
dôabaissement de la vitesse l®gale est faite, consid®rant que ce tron­on est inclus dans 
le PDChemins 2023 du Canton, quôil est class® comme un axe principal au sens de la 
hiérarchie communale piétonne (PDCP) et comme un axe secondaire dans la 
hiérarchie communale cyclable. De plus, la route de la Gare fait partie de lôitin®raire 
qui relie la gare de Chambrelien et lôarr°t de bus de la ligne 120 ç Neuchâtel - 
Chambrelien / Rochefort è, aux quartiers dôhabitations nord et sud de la commune. 

 

 

Route cantonale ð réflexions 

Sur la route des Grattes, 600 mètres limités à 80 km/h séparent la sortie du village 
de Rochefort (vitesse l®gale 50 km/h) de lôentr®e du village des Grattes (vitesse l®gale 
40 km/h).  

Cette portion de route cantonale, dôun gabarit plut¹t restreint, bord®e dôarbres et de 
surfaces dôassolement (SDA) et présentant un fort dénivelé, est identifiée dans la 
hiérarchie communale cyclable (voir chapitre 6.4) comme un axe principal, reliant deux 
villages et concernant le trafic pendulaire sportif.  

 

 

Figure 12 ï Caractéristiques de la route de la Gare à Chambrelien 
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De plus, le croisement de la route des Grattes et de lôErable est identifi® comme un 
point problématique (n°3.1) dans le Plan directeur communal des chemins pour 
piétons (PDCP) car la traversée de la RC pour rejoindre les secteurs Courtes Rayes 
et Champs de lôEnvers (activit® touristique, itinéraire secteur Champs de lôEnvers 
faisant partie du PDChemins 2023) nôest pas s®curis®e. 

 

 

Figure 14 ï Localisation du point problématique 3.1 au sens du PDCP 

 

Aux vues des volumes de cyclistes et piétons concernés par ce tronçon de route, il 
parait disproportionné de créer un aménagement spécifique le long et/ou en travers 
de la route cantonale. De plus le secteur est contraint par des SDA sur sa partie sud. 

Néanmoins, un abaissement de la vitesse de 80 à 60 km/h pourrait être étudié car 
il permettrait de sécuriser tous les usagers sans réellement péjorer la fluidité du trafic 
sur ces 600 mètres. 

 

Figure 13 ï Caractéristiques de la route des Grattes 
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4.2. Analyse dõaccessibilit® et mesures infrastructurelles 

Dans le cadre de la procédure dô®tablissement du PCAZ il doit être démontré que les 
infrastructures routi¯res existantes et planifi®es sont dôune qualit® suffisante (typologie 
des aménagements) et en adéquation avec le développement envisagé du point de 
vue de la capacité des routes et des carrefours.  

En dôautres termes, il sôagit de sôassurer que le d®veloppement pr®vu et le trafic g®n®r® 
par celui-ci sont compatibles avec les infrastructures existantes. Le cas échéant, il est 
nécessaire de définir les mesures qui permettront au système routier de fonctionner. 

Conformément aux attentes formulées par les services cantonaux, le présent chapitre 
traite des secteurs de mise en zone ¨ b©tir, de changement dôaffectation/densification 
qui génèrent une augmentation significative de trafic (supérieure à 50% par rapport à 
la situation actuelle), dans les secteurs avec des terrains encore libres de construction 
dôune certaine ampleur (plus de 2'000 mĮ) et dôinstallation ¨ forte fr®quentation 
(secteurs stratégiques de développement ï zone dôactivit® ®conomique).  

Les mesures nécessaires pour rendre les parcelles accessibles sont ensuite 
transcrites dans le programme dô®quipement. 

Secteurs mis en ZàB et terrains dõampleur libres de construction 

Les parcelles pour lesquelles lôaccessibilit® nécessite des mesures infrastructurelles 
apparaissent en rouge dans les illustrations des pages suivantes. 
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Figure 15 ï Analyse dôaccessibilit® - Montézillon

N° BF Parcelle vide Affectation
Accessible depuis une 

infrastructure publique

Nom de l'infrastructure 

publique

Accès privé ou 

servitude de passage 

existants/en projet 

Raccordement à l'infrastructure 

publique 

Largeur (bordure à 

bordure) de 

l'infrastructure publique 

Equipement pour 

lôacc¯s TIM suffisant

Largeur minimale à 

viser

Domaine public 

disponible suffisant
Alignement existant Remarques / Pistes de mesures

1834 Oui Zone d'habitation 1 Oui Bellevue X X 3.50m Non 4.40m Non Non Elargissement de la chaussée dur 100m
3020 Non Zone d'habitation 1 Oui Bellevue X X 3.70m Non 4.40m Non Non Mesure identique au BF n°1834
3078 Non Zone d'habitation 1 Oui Bellevue X X 4.80m Oui
2826 Non Zone mixte 2b Oui Bellevue X X 4.00m Non 5.20m Oui Non Mesure identique au BF n°1834
2140 Non Zone d'habitation 1 Oui La Grande-Fin X X 3.30m Non 4.90m Non Non Elargissement de la chaussée sur 75m
2451 Oui Zone d'habitation 1 Non X Servitude de passage La Grande-Fin 3.30m Non 4.90m Non Non Elargissement de la chaussée sur 110m
2450 Non Zone d'habitation 1 Oui La Grande-Fin X X 3.30m Non 4.90m Non Non Mesure identique au BF n°2451
3070 Non Zone d'habitation 1 Non X Accès privé existant Vy-des-Nats (Montmollin) 4.40m Oui
2168 Non Zone d'habitation 1 Non X Accès privé existant Vy-des-Nats (Montmollin) 4.40m Oui

2803 Non Zone d'habitation 1 Non X Accès privé existantImpasse des Cerisiers (Montmollin) 4.20m Non 4.40m Non Non
Elargissement de la chaussée sur 150m 
(attention il s'agit d'une route communale 
appartenant à Montmollin)

2804 Oui Zone d'habitation 1 Non X Accès privé existantImpasse des Cerisiers (Montmollin) 4.20m Non 4.40m Non Non Mesure identique au BF n°2803
2233 Oui Zone d'habitation 1 Non X Accès privé existantImpasse des Cerisiers (Montmollin) 4.20m Non 4.40m Non Non Mesure identique au BF n°2803
2234 Oui Zone d'habitation 1 Non X Accès privé existantImpasse des Cerisiers (Montmollin) 4.20m Non 4.40m Non Non Mesure identique au BF n°2803

Parcelles Accessibilité au BF Qualification du réseau public et pistes de solutions
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